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ARTICLE1 - BUT DE1A CONVENTION

1.01

1.02

1.03

 

La présente convention a pour but de maintenir et de promouvoir

de bonnes relations entre l'employeur, les salariés et le syndicat,

d'établir les salaires et autres conditions de travail, de prévoir

une méthode de règlement des griefs, ainsi que des dispositions

relatives à la santé et la sécurité des salariés.

Les stipulations de la présente convention doivent être lues et

interprétées dans leur ensemble. Toutefois, la nullité de l'une
des clauses n'entraînera pas la nullité de la convention, mais
seulement la nullité de ladite clause.

Dans la présente convention, il est entendu que le masculin

comprend le féminin et que le singulier comprend le pluriel,

lorsque la substitution est applicable.
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ARTICLE 2 - RECONNAISSANCEET JURIDICTION
 

2.01

2.02

2.03

2.04

2.05

2.06

Au sens de la présente convention, le terme "salarié" signifie
un salarié couvert par le certificat d'accréditation émis en

faveur du syndicat le 29 janvier 1975.

L'employeur reconnaît le syndicat comme étant le seul agent négo-
ciateur de ses salariés visés par l'accréditation existante en

faveur du syndicat.

La présente convention collective de travail s'applique à tous

les salariés actuels et futurs de l'employeur couverts par le

certificat d'accréditation émis en faveur du syndicat le

29 janvier 1975. ‘.

La nature du travail d'un salarié déterminera si ce salarié doit

ou non faire partie de l'unité de négociation et aucun salarié
ne sera exclu de l'unité de négociation seulement par un change-
ment de la méthode de paie. En cas de désaccord, seul le commis-

saire-cnquêteur a juridiction pour appliquer et interpréter la
présente clause.

Les employés de la compagnie qui sont exclus de l'unité de négo-
ciation mentionnée aux paragraphes 2.01 et 2.03 ci-haut ne devront

travailler à aucune des tâches qui sont régulièrement exécutées

par Jes employés de ladite unité de négociation, sauf à des fins

d'instructions, de formation, d’expérimentation, ou dans des cas

d'urgence.

L'employeur ne cédera pas en sous-contrat de travail normalement

exécuté par les salariés de l'unité de négociation mentionné aux

paragraphes 2.01 et 2.03 ci-haut si une telle cession a pour
conséquence de causer une mise-äà-pied de salariés de ladite unité

ou de retarder un rappel pour plus de cinq (5) jours ouvrables.
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ARTICLE 3 - DROITS DELADIRECTION

3.01 Le Syndicat reconnaît le droit de l'employeur de gérer et d’opêrer

son entreprise. Sans restreindre la généralité de ce qui précède,

il est reconnu que ces droits incluent:- y

a) Le droit de déterminer l'emplacement de ses usines, les

produits à fabriquer, les cédules de production et les

méthodes, procédés et moyens d'opération.

b) Le droit d'embaucher, de promouvoir, de transférer, de mettre-
à-pied et de suspendre les salariés et aussi de les discipliner

ou de les congédier pour juste cause, sujet au droit du

salarié concernê qui a acquis de l'ancienneté, de soumettre

son grief de Ja manière prévue à l'article B.

3.02 Toute décision de l'employeur relative aux conditions de travail

et d'emploi prévues à la présente convention peut être contestée

par le syndicat, ou par tout salarié, ou tout groupe de salariés

qui s'estiment lésés ou se croient injustement traités, le tout ;

suivant les dispositions de l'article 8 de la convention collective.

3.03 Le syndicat reconnaît à la direction le droit d'Fmettre, de modi-
fier ou d’abroger tout règlement que l'employeur juge utile ä la

bonne marche des opérations, en autant que ce règlement n'entre
pas en conflit avec les stipulations de la présente convention

collective. Les salariés et le syndicat doivent être informés,
par écrit, de ce règlement.

3.04 Dans l'éventualité où un changement technologique aurait pour

conséquence de modifier ou d'éliminer une tâche, l'employeur |
permettra au salarië affecté par un tel changement de recevoir B

l'entraînement prévu pour la nouvelle tâche, pourvu que le ‘
salarié ait les aptitudes pour rencontrer les exigences normales

de la tâche, dans les trente (30) jours ouvrables d'entraînement.
—

 



ARTICLE 4 - SECURITE SYNDICALE

  

4.01 Tout employé doit, comme condition du maintien de son emploi,
devenir membre du syndicat et demeurer membre pour la durée de
la convention, à moins d'être refusé ou expulsé pour raison
juste et valable par le syndicat. Dans ce cas, il pourra
conserver son emploi, mais devra payer la cotisation syndicale.

4.02 a) La cotisation syndicale sera déduite chaque semaine et
tout montant ainsi déduit sera transmis, chaque mois, par
l'employeur au trésorier du syndicat accompagné d'une liste
démontrant le nom et les montants payés par chaque salarié.

b) Pour tout nouveau salarié, l'employeur déduira sur le
R premier chèque le montant du droit d'entrée tel que décidé
a par le syndicat.
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ARTICLE 5— AFFICHAGE

5.01 Sauf dans le cas où un document contient tout propos dirigé”
contre les parties en cause ou leurs mandataires, le secrétaire
du syndicat peut afficher tout document sur les deux tableaux
d'affichage situés à des endroits à la vue des salariés.

Ces documents doivent au préalable avoir été initialés par le
secrétaire du syndicat ou un autre officier, en cas d'absence,
qui assume personnellement la responsabilité quant au contenu
de tels documents.
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ARTICLE 6 - GREVE ET LOCK-OUT
 

6.01

6.02

 

Le syndicat convient que, pendant la durée de la convention, il

n'y a pas de grève, de grève sur le tas, de ralentissement de
travail ou toute autre action collective de la part du syndicat

ou de la part des salariés qu'il représente, si les actes pré-
cités sont de nature à arrêter, ralentir ou entraver les opéra-

tions de l'employeur. |

L'employeur convient, pour sa part, de ne pas faire de lock-out

pendant la durée de la convention.
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AKTICLE 7 ~ REPRESENTATION SYNDICALE ET ACTIVITES SYNDICALES

7.01

7.02

7.04

7.05

L'employeur reconnaît un comité de relations ouvrières composé

de trois (3) salariés nommés par le syndicat. Ce comité se
réunit au besoin, minimum une (1) fois par mois, pour discuter

et tenter de régler tout différend qui peut survenir durant la

présente convention avec les représentants de l'employeur. 11

est entendu que ces rencontres ont lieu durant les heures régu-
lières de travail.

Les salariés qui ne sont pas sur leur équipe régulière de travail
sont rémunérés aux taux prévus à l'annexe "A" de la présente
convention.

Le syndicat fera parvenir à l'employeur les noms de son président,
de ses officiers et des membres du comité des relations ouvrières >
et avisera 1'employeur par écrit de tout changement qui pourrait A
se produire subséquemment.

L'employeur peut permettre à un (1) membre syndical du comité
des relations ouvrières de s'absenter de son travail, sans perte
de salaire, pour une période de temps raisonnable, afin de ren-
contrer les dirigeants de l'employeur, pour discuter des griefs
existants. Il peut être accompagné des plaignants, s'il le désire.

T1 est convenu qu'un seul membre syndical du comité des relations
ouvrières pourra s'absenter à la fois.

A la demande écrite du syndicat, faite au moins cinq (5) jours à
l'avance, l'employeur doit accorder nn congé aux salariés désignés
par le syndicat (maximum de quatre (4) salariés à la fois) pour
participer à des activités syndicales extérieures, y compris
l'affectation de plus longue durée à des fonctions au nom du syn-
dicat. Ce congé est considéré cunme temps travaillé, sauf que
l'employeur n'est pas tenu de payer le salaire des salariés durant
cette absence. .

Le nombre de délégués syndicaux est fixé de la façon suivante:-

Deux (2) délégués jusqu'à soixante (60) salariés inclusivenment;
trois (3) délégués de 61 à 90 salariés inclusivement; quatre (4)
délégués de 91 à 120 salariés inclusivement; et ainsi de suite
dans la mime proportion. En cas d'absence de l'un d'eux, un sub-
stitut peut agir à sa place, si nécessaire.

 



ARTICLE 7 — REPRESENTATION SYNDICALE ET ACTIVITES SYNDICALES (suite)
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Un représentant extérieur du syndicat, dont le nom doit être
fourni par écrit à l'employeur, peut obtenir un rendez-vous de
la Direction, en vue de discuter avec cette dernière des points
régis par cette convention.

 

 



 

ARTICLE 8 - PROCEDURE DE REGLEMENTDE GRIEFS
 

8.01

8.02

8.03

8.04

Q
t

Les parties à cette convention conviennent qu'il est de la plus

haute importance de régler les griefs aussi rapidement que
possible.

Le terme "grief" signifie toute mésentente relative à l'interpré-

tation ou à l'application de la présente convention collective.

L'employeur et le syndicat conviennent d'utiliser la précédure
suivante pour le réglement des griefs:-

Première étape

Tout grief devra être soumis par écrit par le salarié concerné
accompagné d'un membre délégué du comité de relations patronales-
ouvrières au contremaître impliqué, dans les dix (10) jours ou-
vrables de la date où l'incident est survenu. Le contremaître
doit donner réponse par écrit dans les cinq (5) jours ouvrables
suivants.

b euxième étape

Si le grief n'est pas réglé à la première étape, le salarié ou

son délégué peut, avec ou sans la présence du salarié, dans les
trois (3) jours ouvrables suivants, soumettre le grief par écrit
au gérant de l'usine ou son représentant. Celui-ci doit rendre
sa décision dans les cing (5) jours ouvrables suivants.

A défaut pour l'employeur de répondre au grief dans les délais
prévus, le grief passera automatiquement à l'étape suivante.

A défaut d'entente, après achèvement de toutes les étapes dela
procédure de grief, le grief peut être référé à l'arbitrage par

l'une ou l'autre des parties, tel que stipulé à l'article sui-
vant. Sauf toutefois, et on en convient par la présente, qu'aucun
grief ne peut être référé à l'arbitrage après une période de- trente -
(30) jours de calendrier à conpter de la date de la décision du
gérant de l'usine ou de son représentant.

Les délais prévus au présent article afnsi qu'ä-l'article 9 sont
de rigueur. Toutefois, à tout stage de la procédure des griefs,
les délais prévus pour chaque étape peuvent être prolongés par
entente mutuelle écrite entre les parties.

Ÿ
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8.05

8.06

8.07

8.08

3.09

8.10

8.12

L'arbitre n'aura juridiction et autorité que pour interpréter
et appliquer les dispositions de cette convention, en autant

que cela soit nécessaire a prendre une décision sur le grief,

et il n'aura avcun pouvoir d'altérer, ni de changer, de quelque
façon que ce soit, les dispositions de cette convention, ni de

leur substituer de nouvelles dispositions, ni de rendre une déci-

sion incompatible avec les termes et dispositions de cette

convention.

S'il est déterminé ou convenu à toute étape de la procédure de
griefs ou décidé par un arbitre qu'un salarié a encouru des

mesures disciplinaires ou a Été congédié injustement, l'arbitre

pourra modifier ou annuler la décision,

La Direction devra réinstaller le salarié à son poste, sans

perte d'ancienneté, et lui paiera les salaires qu'il aurait
gagnés s'il avait travaillé, ou tout autre arrangement de

compensation qui soit juste et équitable dans l'opinion des

parties ou dans l'opinion de l'arbitre unique, si le cas est
référé à l'arbitrage.

Le salarié congédié ou suspendu pour cause doit recevoir avis du

motif de son congédiement ou suspension, et le syndicat en est

informé par écrit dans les cing (5) jours ouvrables suivants.

Dans le cas d'un congédiement ou d'une suspension, le fardeau

de la preuve incombera à l'employeur.

Tout rapport disciplinaire est rayé du dossier de l'employé à la
fin d'une période de douze (12) mois de son dépôt à ce dossier,
à condition qu'il n'y ait pas eu d'autre infraction de méme nature
depuis lors. -

Dans le cas de manquement de la part d'employés susceptibles de
susciter la prise de mesure disciplinaire par la Compagnie, un
avis sera transmis par la Compagnie à l'employé ou aux employés
visés, et le Syndicat en reçoit une copie.

Il est entendu que les rencontres relatives à la procédure de
règlement de griefs se font durant les heures régulières de
travail et ce, sans perte de salaire.

Si entente il y a, à quelque étape que ce soit dans la procédure de
règlement de griefs, l'entente obtenue doit être donnée par écrit
au salarié et signée par les parties.

©

 

 



ARTICLE 9—ARBITRAGE

9.01 La partie qui demande l'arbitrage d'un grief tel que prévu à
l'article 8.03 doit en aviser l’autre partie à l'intérieur des
délais mentionnés à cet article.

9.02 Dans les dix (10) jours ouvrables suivant réception d'un tel
avis, les parties tentent de s'entendre en vue de choisir, d'un
commun accord, l'arbitre unique qui entendra la grief. A défaut
d'un commun accord, le cas pourra être référé au ministère du
Travail pour qu'il procède à la nomination de l'arbitre selon
les dispositions du Code du Travail.

9.03 La sentence arbitrale est finale et lie les parties. |

9.04 L'arbitre ne fera qu'interpréter ou appliquer les dispositions
de la présente convention et ne pourra, en aucun cas, la modifier.

9.05 Les parties à cette convention défrayeront conjointement les

honoraires de l'arbitre et les frais de location du local où

auront lieu les séances d'arbitrage.

9.06 S'il y a objection préliminaire, elle doit être vidée et déci-

sion sur cette objection préliminaire doit être rendue par écrit

et ce, avant que l'arbitre ne procède au fond du litige, à moins |

que les parties en conviennent autrement.

 



ARTICLE10-ANCIENNETE

10.01 L'ancienneté se calcule à compter de la date d'embauchage -

d'un salarié ou de réembauchage d'un ancien salarié qui n'a
pas de droit d'ancienneté au moment de son réembauchage.

Dans le cas d'ancienneté égale entre salariés, le plus âgé

sera considéré comme celui ayant la plus grande ancienneté.

10.02 Un salarié accumule son ancienneté en tout temps, sauf s'il

la perd pour une des raisons suivantes:-

a) Il quitte volontairement son emploi;

b) Il est congédié pour cause et n'est pas réinstallé en

vertu de la procédure de griefs et d'arbitrage;

c) T1 est mis-3a-pied pour une période excédant trente-six
(36) mois;

d) Alors qu'il est mis-3-pied, il refuse ou néglige de se
rapporter au travail dans les cinq (5) jours ouvrables

suivant l'envoi, par l'employeur, d'un avis par courrier
recommandé à sa dernière adresse fournie à l'employeur;

le délai de cinq (5) jours peut être prolongé à dix (10)
jours ouvrables si le salarié a trouvé un autre emploi

et en avise l'employeur dans lesdits cinq (5) jours de

son intention de revenir.

10.03 Pour obtenir le droit d'ancienneté au sens de la présente con-
vention, un salarié doit d'abord compléter une période d'essai
de quarante-cinq (45) jours travaillés dans une période de neuf

(9) mois comme salarié de l'employeur. Lorsque cette période

d'essai a été complété, le salarié est considéré comme ayant
acquis ses droits d'ancienneté à compter de la date de son ez-

bauchage ou de son réembauchage si ce dernier a perdu son -

ancienneté. TC

10.04 Au moment de la signature de la présente convention, l'employeur

fournit au syndicat une liste d'ancienneté. Par la suite, une
liste revisée d'ancienneté sera donnée à tous les trois (3) mois

et une autre copie sera affichée à l'attention des salariés.

10.05 Préavisdemise-ä-pied

a) Un salarié affecté par une mise-ä-pied doit recevoir un
avis écrit de sa misc-ä-pied, au moins cinq (5) jours
ouvrables à l'avance,

 



10.05

10.06

10.07

10.08

  

b) En cas de licenciement ou de mise-äà-pied pour au moins”

six (6) mois, un préavis d'une (1) semaine doit être donné

à un salarié qu: a plus de trois (3) mois de service mais
moins d'un (1) an; un avis de deux (2) semaines doit être
donné à un salarié qui a plus d'un (1) an de service mais

moins de cing (5) ans; un avis de quatre (4) semaines doit

être donné à un salarié qui a plus de cing (5) ans de ser-

vice mais moins de dix (10) ans; un avis de huit (8) se-
maines doit être donné à un salarié qui a dix (10) années
de service et plus.

c) Sauf dans le cas de faute grave du salarié ou de cas for-
tuit, si l'employeur omet de donner ce préavis, il doit
alors verser au salarié une indemnité compensatrice égale

au salaire de ce dernier pour une pér‘ode égale à celle du
préavis.

Dans les cas de mises-ä-pied, rappels, transferts ou promotions,

le salarié plus ancien a priorité sur le salarié moins ancien,

a condition qu'il ait les qualifications nécessaires pour satis-
faire aux exigences normales de la tâche.

Dans les cas de mises-à-pied, la procédure suivante s'applique:-

a) Les salariés en probation sont d'abord mis-ä-pied.

b) Les salariés réguliers sont ensuite mis-à-pied par ordre
inverse d'ancienneté dans le ou les classifications où

une mise-3-pied est requise,

c) Le salarié ainsi sujet à une mise-à-pied peut déplacer dans
l'ordre suivant:- d'abord, le salarié ayant moins d'ancien-
neté dans toutes les tâches, sans entraînement; si le salarié
ne peut remplir les exigences, il doit déplacer le journalier
le moins ancien à l'usine.

Dans les cas de rappel, la procédure syivante s'appliquera:-

a) Un salarié mis-ä-pied aux termes de la procédure de mise-à-
pied mentionnée ci-haut aura le droit d'être rappelé quand
du travail devient disponible et sujet aux principes de

l'article 10.06 ci-haut, sur la base de son ancienneté,

dans l'ordre inverse de la procédure de mise-ä-pied.

b) Les salariés ayant droit d'être rappelés en seront avisés
par courrier recommandé à leur dernière adresse connue;

c) Pour protéger leurs droits d'ancienneté, les salariés mis-à-
pied devront aviser l'employeur par écrit et sans délai de
tout changement d'adresse. ,

-
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10.09

10.10

10.11
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10.13

     
   

L'employeur, chaque semaine, fait part par écrit au syndicat
des rétrogradations, séparations et des transferts résultant
de l'affichage d'une tâche.

Lorsqu'un salarié est nommé à une tâche exclue de l'unité de
négociation, il conserve ses droits d'ancienneté dans l'unité
de négociation s'il y revient, mais le temps passé hors de
l'unité ne compte pas pour le calcul de son ancienneté.

Une promotion signifie toute nomination à l'intérieur des groupes
de tâches énumérées à l'annexe "A" et qui comporte une rémunéra-
tion supérieure, ainsi que la nomination sur une tâche cédulée
seulement de jour.

Un salarié mis-ä-pied par suite d'un manque de travail et qui
refuse de travailler à une autre occupation, ne perd pas pour
cela son droit d'ancienneté,

a) Il y a affichage perdant quatre (4) jours ouvrables de
tout poste nouveau ou vacant et les salariés intéressés
peuvent poser leur candidature, en signant leur nom sur :
une feuille de candidature prévue à cet effet par l'emplo-
yeur. Le syndicat reçoit une copie de la feuille de
candidature.

Le salarié intéressé doit remplir la formule de demande
pour un poste vacant fournie par l'eimployeur et, dans les
cinq (5) jours ouvrables qui suivent Ja fin de l'affichage,
le choix de l'employeur se fait suivant les dispositions de
la clause 10.06.

b) Toute copie de la feuille de candidature est transmise aux
salariés absents qui en font Ja demande à la personne dé-
signée par l'employeur à cet effet, et le syndicat reçoit
une copie de la feuille de candidature.
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af 61 [67

Il est entendu que l'employeur a le droit d'affecter
temporairement des salariés à toute tâche qui exige
d'être remplie, sous réserve des dispositions des
articles 13.07 et 13.08 de cette convention.

La durée de cette assignation temporaire ne doit pas
excéder vingt et un (21) jours de calendrier (trois
(3) semaines), sauf par entente mutuelle entre les
parties.

S'il survient des circonstances nécessitant de prolon-
ger une assignation temporaire, plutôt que de prolon-
ger une telle assignation temporaire au-delà de ce dé-
lai pour un salarié assigné, sans qu'il y ait entente
mutuelle entre les parties, l'employeur accepte d'of-
frir en temps supplémentaire le travail ainsi requis
aux salariés qualifiés qui effectuent habituellement
le travail.

Lors d'un affichage d'emploi, l'employeur n'utilise
pas l'expérience acquise par un salarié affecté tem-
porairement à une tâche. :

 



ARTICLE 11 Ref document “get

11.01

11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

11.07

11.08

11.09

11.10

11.11

11.12

11.13

11.14

Y

Statu quo

" n

” n

"” "”

L'employé qui aura travaillé dix (10) heures ou plus dans une
journée, aura droit, en plus de la période prévue au paragraphe
11.01 ci-haut, à une autre période de repas d'une demi-heure

non payée, ainst qu'à un repas chaud ou, à défaut, au paiement
d'une somme de quatre dollars et cinquante ($4.50).

Statu quo

" ”

{
>
<
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«

 



12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

“
a a

ARTICLE 12 -SANTEET SECURITE

a) L'employeur convient qu'il est de sa responsabilité deres-
pecter et de se conformer aux lois et règlements en vigueur
du gouvernement du Québec, en matière de santé et de sécurité
au travail, en prenant les dispositions adéquates pour pro-
têger la santé, la sécurité et l'intégrité physique de ses
salariés ainsi que l'hygiène au travail.

b) Il est convenu que le syndicat peut avoir recours à la pro-
cêdure des griefs et d'arbitrage en cas de non respect de
l'article 12.

a) Un comité conjoint de sécurité, composé de trois (3) repré-
sentants de la compagnie et de trois (3) représentants dé-
signés par le syndicat, se réunit deux (2) fois par mois
afin d'étudier les problèmes de sécurité et d'hygiène et
de faire des recommandations à ce sujet à la Direction. Le
rôle de président de ce comité se fait par alternance, chaque
mois, du syndicat à l'employeur.

b) Les membres du comité qui participent aux travaux du comité
sont réputés être au travail. Si un membre du comité assiste
à une réunion“endehorsdeSes heures régulières de travail
ou est convoqué par l'employeur pour une activité découlant
de l'article 12, en dehors de ses heures régulières, il
reçoit les taux horaires prévus à l'annexe "A" de la conven-
tion collective.

Lorsqu'un salarié est victime d'un accident de travail, il ne doit
pas subir aucune perte de salaire pour les heures d'absence le
jour même de l'accident, si l'absence en question est, de l'avis
de l'employeur, nécessitée par cet accident.

L'employeur fournit, à ses frais, l'équipement de sécurité exigé
par elle. En ce qui a trait aux vêtements de travail, elle four--- -
nit, à chaque salarié, une allocation de 1,00$ par semaine à être
appliquée sur les frais de location et d'entretien desdits vêtements.

Pour l'hiver, l'employeur fournit un vêtement aux salariés qui
sont affectés à des tâches continuellement effectuées à l'extérieur.

Le syndicat accepte d'aider la direction à faire respecter les
règlements de sécurité et à favoriser le port des vêtements et
des dispositifs de sécurité.

 



12.06

12.07

12.08

12.09

12.10

12.11

Le comité de sécurité, au niveau de l'usine, est informé de tous

les accidents et examine, sans retard, tous les accidents graves
et tous les processus dangereux, Le temps pris sur l'équipe
régulière est rémunéré par l'employeur.

Un salarié blessé dans un accident de travail est rémunéré pour

les heures qu’il a perdues le jour de son accident, selon les

gains normaux journaliers incluant toute prime d'équipe applicable.

L'employeur fournit un service de transport muni d'appareils de

premiers secours, pour le transport immédiat d'un salarié blessé

au travail, soit à l'hôpital, soit chez le médecin, et elle paie

le temps perdu par le salarié blessé au travail et ce, pendant

son quart de travail, lorsque cet accident ou maladie industriel
réclame un traitement médical.

a) Tout salarié n'est pas tenu d'effectuer un travail qu'il
juge dangereux ou lorsque les regles de sécurité prévues

dans la convention, les lois ou les reéglements ne sont pas
observés par 1'employeur, ou dans des conditions suscep-

tibles de mettre sa santé ou sa sécurité ou celle de ses
compagnons de travail en danger.

b) Dans ce cas, le salarié ou un représentant du comité de -

sécurité ou un représentant syndical informe son contre- |

maître, afin que des mesures appropriées soient prises pour
remédier à la situation.

c) Le salarié ne peut subir aucune mesure discriminatoire ou
ou disciplinaire pour la raison qu'il a refusé, de bonne
foi, d'effectuer un travail dans de telles conditions.

Lorsque le salarié exerce tel refus, il est alors réputé

être au travail. L'employeur peut, toutefois, le trans-
férer à un travail disponible. -— ee.

Le syndicat peut utiliser 1'aide de conseillers extérieurs en
matière de sécurité, après avoir obtenu l'approbation du comité

de sécurité à ce sujet. -

Les recommandations du comité de sécurité sont soumises à l'em-

ployeur qui les prend en sérieuse considération et fait connaître,

dans un délai de quinze (15) jours, sa position motivée concer-

nant la mise à exécution de ces recommandations. Lesdites recom-

mandations doivent être soumises par écrit à l'employeur et porter x
la signature des six (6) représentants du comité de sécurité. ä 3

 



   

    
  

  

   

  
    

  

     

12.12 Conformément aux normes de la C.S.S.T., le salarié accidenté
qui signe les formules nécessaires au remboursement des montants
de compensation dis à l'employeur par le Gouvernement, par la
C.S.S.T., en fonction de cet accident de travail, est payé par
l'employeur l'équivalent de la compensation à être versée par
la C.S.S.T.

12.13 L'employeur rembourse à un salarié victime d'un accident de tra-
vail la valeur des effets personnels qui ont été détruits à cause
de cet accident de travail, à moins qu'il ne soit établi qu'il
s'agit de négligence de la part du salarié en question. Le
salarié doit fournir les pièces justificatives requises au soutien
de sa réclamation.

12.14 L'employeur fournit à tous les EONchaque anpée, des examens
pulmonaires, des oreilles et des po
ms 2ereracerveSEhoe Monde
L'examen des yeux et des oreilles se fait, sans perte de salaire,
sur les heures réguliéres de travail.

 

; 12.15 L'employeur s'engage à entraîner des salariés en secourisme pour
fournir les services de premiers secours requis par la loi. De
plus, l'enployeur rend accessibles les appareils nécessaires à
ce service.

L'employeur fournit au syndicat une copie de la police d'assurance
couvrant la responsabilité civile pour les secouristes.

 



ARTICLE 13

13.01 Statu quo

Le, 13. 03 Chaque employé recevra le taux de salaire prévu à l'Annexe "A"
pour sa tâche. Les employés travaillant sur une équipe
recevront une prime pour toutes les heures travaillées, et ce,
de la façon suivante:

f
sEquipe de soir: ($0.25) l'heure compter du ler juillet

1982.

($0.30) l'heure à compter du ler juillet
1983.

Equipe de nuit: ($0.30) l'heure à compter du ler juillet
1982.

($0.35) l'heure à compter du ler juillet
1983.

b 13.04 Statu quo

13.05 " "

13.06 " "

13.07 " "

13.08 " "

13.09 " "

‘ 8
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ARTICLE 14

14.01 Statu quo

”" ”n14 02

14 03 " "
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ARTICLE 15

15.01

15.02

15.03

15.04

15.05

15.06

15.07

15.08

 

Statu quo

LU ”

" 0"

A partir du ler juillet 1982, un boni de vacances de soixante

et quinze ($75.00) dollars par employé sera alloué pour chaque
semaine complète de vacances à laquelle un employé a droit.

Le boni est remis lors du départ en vacances de l'employé.
A compter du ler juillet 1983, ce boni sera de quatre-vingts
($80.00) dollars.

 3 »
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ARTICLE 16

16.01

16.02
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3 ARTICLE 17

17.01 Statu quo

17.02 " "

17.03 " "

17.04 " "

17.05 " "

17.06 " "

7-17.08 moo

17.09 A compter de la date de signature de la présente convention
| collective, l'employé, à sa retraite, recevra un montant

de dix dollars ($10.00) par mois par année de service.
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ARTICLE 18

18.01 La présente convention entrera en vigueur le jour de sa
signature et se terminera le 30 juin 1984. Les taux de
salaire applicables entreront en vigueur aux dates stipulées

à l'Annexe "A" des présentes, avec rétroactivité à compter
du ler juillet 1982, et ce de façon suivante:

a) A compter du ler juillet 1982, le taux de salaire

horaire sera augmenté de un dollar ($1.00) l'heure.

b) A compter du ler juillet 1983, le taux de salaire horaire
sera augmenté de un dollar ($1.00) l'heure.

18.02 Statu quo

28.03 " "

EN FOI DE QUOI les parties aux présentes ont signé a ,

ce a” jour de Casa 1983.

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE
 

SIDREC-FERUNI SIDBEC-FERUNI INC. 
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ANNEXE "A"

LISTE DES TACHES ET DES TAUX DE

SALAIRES APPLICABLES

R
e
4

| TAUX DE SALAIRE |
N. APPLICABLES A PARTIR DU L

82.7.1. 83.7.1.

Briuleur

Tamionneur

t
a
r
e
e
m
m
e
n
e
r
te
ee
e

SE
o
e

e
m
s

Commis Magasinier

Electricien

Journalier

Mécanicien d'entretien no 1

Mécanicien d'entretien no 2

Mécanicien d'entretien no 3

Opérateur de cisaille

Opérateur de chargeuse mécanique

Opérateur de déchiqueteuse no 1

Opérateur de déchiqueteuse no 2

Opérateur de grue no 1

Opérateur de grue no 2

a
u
t
r
e
m
d
a

Opérateur de grue no 3

Opérateur de locomotive

Opérateur de pont-roulant

Opérateur de track mobile

Peseur

Receveur

2
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©

Serre-freins

—

Soudeur no 1

Soudeur no 2
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ANNEXE "B"

Les bénéfices d'assurance suivants seront payés entièrement par l'employeur:

1. Assurance-Rente hebdomadaire:

Si vous devenez incapable de gagner votre vie par suite d'accident ou de

maladie, vous recevez une rente hebdomadaire de la façon suivante:

Les prestations commencent le premier jour de l'invalidité si causée par

une blessure ou le huitième jour de l'invalidité si causée par une

maladie, mais en aucun cas avant la date du premier traitement prodigué

par le médecin, et le premier jour de l'hospitalisation si le bénéficiaire o

est hospitalisé avant le huitieme jour.

La rente hebdomadaire est versée pendant un maximum de cinquante-deux (52)

semaines pour toute période d'invalidité, avec un maximum:
a

tra.

s à partir du ler juillet 1982, d'environ $205.00 par semaine

Conformément aux bénéfices hebodmadaires prévus ci-haut, la Compagnie paie

à l'employé bénéficiaire, lesdits bénéfices et se fait rembourser lesdites -

sommes par la Compagnie d'assurance.

2.

 

Frais de médicaments sur prescription: a

Premier $25.00 payé par l'assuré

Ensuite l'assurance paie 1007.

Frais d'ambulance couverts.

Différentiel entre la chambre commune et la chambre sémi-privée couverte.

Assurance-Vie:

Mort naturelle $16 000,00 ,

Mort accidentelle ‘ »
ou mutilation $ 8,000.00 en plus :

 



ANNEXE "C"

ENTENTE RELATIVE AUX PROGRESSIONS

Progression 3-2-1 (paliers)

Attendu qu'il existe actuellement certains paliers de progression au sein

d'une même tâche, que ces paliers de progression se font actuellement

au mérite, le Syndicat désire que telle progression devienne automatique

à chaque six (6) mois, la Compagnie accepte, pour les mécaniciens d'entretien,

les opérateurs de grue de même les soudeurs, que cette progression se fasse

d'un palier à l'autre à chaque six (6) mois de service accumulé. Pour les

employés qui précèdent, la progression sera de 3-2-1.

Progression 2-1 (paliers)

Telle progression n'est pas possible pour les opérateurs de déchiqueteuse

car il s'agit de deux (2) tâches différentes.

Il est convenu que la présente clause n'empêchera en aucun cas la Compagnieq

d'engager un nouvel employé à un palier plus élevé que le premier palier.
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ARTICLE 11 FEURERS DE TRAVAIL

11.01 La semaine réguliBre de travail est de quaranté

(40) houreu régulidres rAparttes du lundi au vendredi inclusiveiment,

en cing (5) jours consécutifs de huit (8) heures.

Vers le miliou da chaque jour tel que défini ci-bas,

l'employé aura droit À une demi-heure non payée pour 601 CPAS.

Cette période de terps devra se situer pour les

travailleurs de jour entre 11:30 heures et 13:30 heures, pour les  
travailleurs de snir entre 18:39 houres et 20:30 heures, et pour les

travailleurs de nuit entre 03,09 heures et 05:00 heures.

L'horaire rfgulier cde travail est le suivant:

 

.travailleurs de jour: 8:00 à 16:30 houres -

.travaillieurs de soir: 16:30 X 01:00 heures

 

.travailleurs & nuit: 24:00 à 08:30 heures

La rotation de quart doit se faire de fazon régulisrs., EY

3 chague semaine entre employés d'une même tâche.

11.02 {a) Tout travail accompli en dehors de heures | Ea

régulières sers payé À temps ot demi du taux Le

régulier de l'employé pour les premières quatre

 

(4) heures do surtemps par jour ct double par la

suite fans la même journées du lundi ausagpodd Yo i 4
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11.02 (b) tout travail aucompli le diuanche sers ;-

à taux double du taux réqulier.    
   

 

21.03 La temps supplémentairs sora volontaires at réparti

Aussi équitablement que possible entre los employés normalerænt |

affectés A la tiche visds. Pour ce faire, dans chaque département,

la Compagnie tiendra B jour à chaque mois sur un tabloau approprié _

A “et effet, les heures travaillées ou refusées pour chaque employs.2

Il est entendu qu’un employé ne peut demander d'établir l'équitaut= -2

lité d'heures supplémentaires faites durant des jours où il serait en“i

vacances en vertu de l'articir 15, où absent pour cause d= maladie

ou accident. oo. | |

Noncbstant ce qui précède, si aucun des enjloySs

mentionnés ci-haut n'acceptede faire le temps supplémentaira en 2

question, il sera distribude fronobligatoice aux mimes employls, . :°

 

ap

Cependant, la Compagnie ne pourra exiger plus de

quatre (4) heures pa: semaine par employé.

11.04 L'employé qui se présente au travail aux heures

régulières sans avoir 4té avis au préalabla de ne pas le faire, ee,
age

8 drcit À une indemnité minimum Zgale À quatre (4) heurun de travail

de
SE et‘ 5
is

- œ

À son taux réqulier, pourvu qu'il accopte durant cos heures d'accompitir »

tout travail dispnnivle. La présente disposition a s'appliva pat # 
rampece
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si l'employé était absent de son travail le jour ovvrable précédent

Cu 8: les opéretions de l'usinn ou d'un departement sont arrétées

pour causes indépendantes de la volonté dc l'employeur.

11.05 Sauf en cas d'entente préalable, l'employé rappelé

au travail en dehors de ses heures réguliäres doit être payé pour

un minimum de quatre (4) heures au taux régusier; si lc rappel au

travail précède immédiatement la journée normale de travail, ce

minimum de quatre (4) heures ne s'applique pas.

11.06 Si la Compagnie décide de faire immédiatement poursuivre #-

en surtemps un travail déjAÀ commencé par un employé sur son huraire . ‘

régulier, cet employé aura priorité pour le surtemps en question.

11.07 Si un employé trav:ille en tomns supplémentaire A

immédiatement aprds la fin de son équipe et qu'ayant ccmmencé ce

travail, il reçoit un ordre d'annulation, il recevra un minimum d'une :a J

11.08 On n'obligera pas les cmployés ) s'ab :nter en guise =

de compensation pour le tempssupplémentaire, soit le jour même, soit i.

un autre jour. | UE

+ |
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 y 11.09 Avant le fin de Chaque demi-journée de travail,

les employés bénéficisront d'une rériode de cing (5) minutes a

vour se laver; cependant, dans le cas ofl i cause d'une conti- +8

nuité d'équipe, l'opération des machines, dans l'opinion

de la Compagnie devra être continue, il y aura remplacement

entre employés de façon à conserver la continuité de production

 

requise, et les employés visés bénéficieront de leur période

4 - de cing (5) minutes pour se laver après quo tel remplacement

aura Été effectué.

11.10 L'employé qui aura travaillé dix (10) heures

ou plus dans une journée, aura droit en plus de la période

prévue au paragraphe 11.01 ci-haut, à une autre période de  repas d'une demi-heure non payée, ainsi qu'à un repas chaud

ou à défaut, au paiement d'une somme de trois dollars $2.00). Re 1

11.11 Sur demande écrite du Syndicat, la Compagnie EF "hy

fournira 3 ce dernier une liste des heures supplémentaires Te

exécutées dans l'usine par les employés au cours du mois

précédant cette demande. PE CS à
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11.12 Los heures da travail des employés de la

Compagnie couverts et prévus à catta convention collective,

pourront être changées après entento avec lu Syndicat, lequel

ne refusera pas son consentement sans raison valable.

11.13 L'équipe À laquelle est affectée un employé

tera normalement affichée le jeudi de la semaine précédant la

mise en application de son assignation. Dans le cas où la

Compagnie désire changer l'équipe d'un employé, elle devra

l'afficher au plus tard vingt-quatre (24) heures avant qu’un

tel changement ne devienne effectif, à défaut de quoi, tel

changement sera payé au taux applicable de temps supplémentaire

pour une journée. 11 est convenu que tel temps supplémentaire

ne sera pas cumulatif avec le temps supplémentaire normalement

applicable en vertu de la présente convention.

11.14 Chaque employé aura droit à une période de

quinze (15) minutes de repos pour chaque demi-journée de

travail. Cette période de repos sera prise de façon à ne

pas interrompre la bonne marche de la production.
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8 xéné ail ’ 1m; réné, ju travai DÉPÔT 3 AD 4 Dépôt N°:

| ] | |
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i. ‘pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [MCertificat accordé [_] Dépôtrefusé
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LETTRE D'ENTENTE
 

ENTRE : SIDBEC-FERUNI INC.

ET: LE SYNDICAT DES EMPLOYES
DE SIDBEC-FERUNI INC.

ATTENDU QUE les parties en présence ont signé une
convention collective le 12 septembre 1979;

ATTENDU QU'il est de l'intérêt des parties de
modifier la présente convention collective;

Les parties conviennent que:

i. POSTE DE RESERVISTE
 

Le texte de l'article 17.07 est remplacé par le
suivant:

Tout employé remplissant les exigences
normales pourra poser sa candidature pour
devenir réserviste en autant que cela
constitue réellement une promotion sur
le plan salarial s'il occupait la tâche pour
laquelle il deviendrait réserviste.

Lorsqu'un employé effectue une tâche pour
laquelle il y a en outre un réserviste, dans
l'éventualité où cet employé est rétrogradé
ou déplacé suite à une mise-ä-pied sur une
autre tâche, cet employé déplacé ou rétrogradé
a priorité en cas de réouverture de sa tâche
et il devient réserviste sur cette même tâche.

Il est entendu que le réserviste suit généra-
lement la programmation d'heures de travail
du poste dont il serait réserviste.

Ce réserviste reconnu à la suite d'un affichage
recevra une prime de dix ($0.10) cents l'heure en

…../2

 



sus du taux de sa tâche normale en tout
temps lorsqu'il n'effectue pas une tâche
de remplacement pour laquelle il a été
reconnu. -

Le réserviste reconnu à la suite d'un affichage
sera payé au taux de la tâche de remplacement
pour tout le temps travaillé sur ladite tâche
ou pour le temps agréé entre les parties, sans
tenir compte de la clause 13.07.

La compagnie accordera préférence, lors des
remplacements, selon les dispositions de la
présente convention collective, aux réservistes
les plus anciens, qui seront qualifiés pour la
tâche de remplacement pour laquelle ils ont été

-,

reconnus suite à un affichage.

Nonobstant les dispositions de l'article 10.06,
tout réserviste reconnu comme tel sur une tâche,

ä la suite d'un affichage, aura priorité sur tout
autre employé au cas où il fait application pour
une promotion, suite ä un affichage, äà une tâche
pour laquelle il est reconnu réserviste a condi-
tion qu'il ait les qualifications nécessaires
pour satisfaire aux exicences normales de ladite
tâche. Lorsque dans un tel cas, il y a plusieurs-
réservistes, l'ancienneté aura priorité.

Tous les postes de réserviste devront être
| réaffichés durant le mois de janvier 1981 et
. copie envoyée à chaque employé en état de mise-

ä-pied.

Montréal, ceÀième jour te Jfetrnbina_ 1980.

LE SYNDICAT DES EMPLOYES
DE SIDBEC-FERUNI INC. SIDBEC-FERUNI INC.

pea Load

 

 

  



pe

SER
xx

SosaME
1 Pa coq

0320Ÿ-5

AN SBR

AL $a. ye-o?
06-07 GÉNÉRAL de TRAVAK

+, ra 7

peyf (10)
"9 SP 2C 1565 Ÿ

A ,

PEATE
ke

CONVENTIQ dB

LA

tres

4WW

À

n

SIDBRC-FERINL ec.
ie)(ci-après parfois appelé “La Compagn

es

PP 4 re@
à>

ps,

.

3

-PEMNLLE SYNDICAT Det MMPLOYES DE SI
icat{ei-après parfois appelé "Le 5j [

wen 23 ae.

42
Lt

AR
gi

ig

+,

fy

ORPR fm

Gils| |

â

<
«

_— —
hE

#

S

0

— So [FO— esteLe 2; eo



A ’

REpdan su ‘ Co Ts
IR # rie tee SRE gg FIR - EEE

¥ - 0, ”

TOha PRiTR de 3 Lo yo ç à
diz RBSREts, AaSe ser sur > cigotNgAERRL oreo egretslLF

 

11.01 La semaine réguitère de travail est de quarante

(40) heures régulières réparties du lundi au vendredi inclusivsment,

en cing (5) jours conséeoutifs de huit (8) heures.

Vers le milieu de chaque jour tel que défini ci-bas,

l'employé aura droit à une demi-meure non payée pour son repas.

Cette période ds terps devra se situer pour les

travailleurs de jour entre 11:30 heures et 13:30 heures, pour les

travailleurs de soir entre 18:30 heures et 20:30 heures, et pour las

travailleurs de nuit entre 03.60 heures et 05:00 heures.

 

travailleurs de jour: 8:00 à 16:30 houres

travailleurs de soir: 16:30 A 01:00 heures

travailleurs de nuit: 24:00 À 02:30 heures

La rotation de quart doit se faire de fagon régulidre,

3 chaque semaine entre enployés d'une même tâche.

11.02 (a) Tout travail accompli en dehors de heures

régulières sert payé À temps et demi du taux

régulier de l'employé pour les premières quatre

{4) heures de surtenps par jour et double par la

suite dans lamime journée; du lundi au samedi

fnclusivement) 
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11.02 (b) tout travail accompli le élmanche sera payé

à taux double du taux réguliar.,

 

11.03 Le temps supplémentaire sera volontair~ et réparti

 

aussi équitablement que possible entre les employés normalement { |

affectés à la tâche visée. Pour ce faire, dans chaque département, = Le

la Compagnie tiendra À jour à chaque mois sur un tabloau approprié ; CR

 

A “et effet, les heures travailiéss ou refusées pour chaque employé. #

Il est entendu qu'un employé ne peut demander d'établir l'équitabi- Ba

lité d'heures suppléuontaires faites durant des jours où 11 serait en

 

vacances en vertu de l'article 1$, ou absent pour cause de maladie

ou accident.

Nonobstant ef qui précède, si aucun des enz loyés

mentionnés ci-haut n'accepts de faire le tenps supplémentaire en

question, il sera distribué da façon obligatoire aux mêmes employés,

en Començant par l'employé junior ea ancienne. 5.

Cependant, La ‘compagnie ne pourra eliger plus de  quatre (4) heures par semaine par employé.

 

11.04 L'employé qui se prfsente au travail aux heures

régulières sans avoir été avisé au préalable de n. pas le faire,

à droit à une indeenité sinimum Sgale À quatre (4) heures de travail

à son taux réguiter, pourvu qu'il accepte durant ces heures d'acocempiir

 

tout travail disponible, La présente disposition 5 s'applique pas   

 



 

. un minimum de quatre (4) heures au taux régusier; si le rappel au
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si l'employé était absent de son travail le jour ovvrable précédent

cu su les opérations de l'usina ou d'un département sont arrêtées

pour causes indépendantes de la volonté de l'employeur.

11.05 Sauf en cas d'entente préalable, l'employé rappelé

au travail en dehors de seu hevres régulières doit être payé pour

travail précède iæmédiatement la journée normale de travail, ce

minimum de quatre (4) heures ne s'applique pas.

11.06 Si la Compagnie décide de faire immédiatement poursuivre Ë

en surtemps un travail déjà commencé par un employé sur son horaire

régulier, cet employé aura priorité pour le surtemps en question.

11.07 Si un employé trav:ille en temps supplémentaire

immédiatement aprôs la fin de son équipe et qu'ayant commencé ce

travail, il reçoit un ordre d'annulation, il recevra un minimum d'une

(1) heure calculée à la rémunération de teups supplémentaire applicable.

11.08 On n'obligera pas les employés à s8'ab :nter en yuise

de compensation pour le temps supplémentaire, anit le jour même, soit

un autre jour.
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11.09 Avant le fin de chaque demi-journée de travail,

les employés bénéfici;ront d'une rériode de cinq (5) minutes

pour se laver; cependant, dans le cas où h cause d'une conti-

nuité d'équipe, l'opération des machines, dans l'opinion

de la Compagnie devra être continue, il y aura remplacement

entre employés de façon 8 conserver la continuité de production

requise, et les employés visés bénéficieront de leur période

de cinq (5) minutes pour se laver après que tel remplacement

aura été effectué.

11.10 L'employé qui aura travaillé dix (10) heures

ou plus dans une journée, aura droit en plus de la période

prévue au paragraphe 11.01 ci-haut, à une autre période de

repas d'une demi-heure non payée, ainsi qu'à un repas chaud

ou à défaut, au paiement d'une somme de trois dollars ($3.00).

11.11 Sur demande écrite du Syndicat, la Compagnie

fournira à ce dernier une liste des haures supplémentaires

exécutées dans l'usine par les employés au cours du mois

précédant cette demande.
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11.12 Les heures de travail des employés de la

Compagnie couverts et prévus À cette convention collective,

pourront être changées après entente avec lu Syndicat, lequel

ne refusera pas son consentement sans raison valable.

11.13 L'équipe à laquelle est affectée un employé

cera normalement affichée le jeudi de la semaine précédant la

mise en application de son assignation. Dans le cas où la

Compagnie désire changer l'équipe d'un employé, elle devra

l'afficher au plus tard vingt-quatre (24) heures avant qu'un

tel changement ne devienne effectif, à défaut de quoi, tel

changement sera payé au taux applicable de temps supplémentaire

pour une journée. Il est convenu que tel temps supplémentaire

ne sera pas cumulatif avec le temps supplémentaire normalement

applicable en vertu de la présente convention.

il.14 Chaque employé aura droit a une période de

quinze (15) minutes de repos pour chaque demi-journée de

travail. Cette période de repos sera prise de façon à ne

pas interrompre la bonne marche de la production.
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LETTRE ENTENTE

PRIMES RESERVISTE
 

Nonobstant ce qui est déjà prévu à la convention collective, les employés
dont les noms apparaissent à cette lettre d'entente ont et conservent tous
les droits qu'ils ont acquis comme réserviste et ce tant qu'ils seront à
l'emploi de la Compagnie.

Denis MASS ICOTTE

Guy ROUTHIER

André BEAUCAGE

Martin BUREAU

Claude CHIASSON

René JOYAL

Marcel COURNOYER

Michel LACERTE

Réjean MORIN

René FERLAND

Gratien JACQUÉS

Receveur

Serre-freins

Serre-freins

Receveur

Opérateur de pont-roulant

Opérateur de cisaille

Receveur 5

Opérateur déchiqueteuse #2

Peseur

Opérateur de loader

Opérateur de locomotive
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ARTICLE1 - BUT DE LA CONVENTION

1.01

1.02

1.03

La présente convention a pour but de maintenir et de promouvoir
de bonnes relations entre l'employeur, les salariés et le syndicat,

d'établir les salaires et autres conditions de travail, de prévoir
une méthode de règlement des griefs, ainsi que des dispositions

relatives à la santé et la sécurité des salariés.

Les stipulations de la présente convention doivent être lues et

interprétées dans leur ensemble. Toutefois, la nullité de l'une
des clauses n'entraînera pas la nullité de la convention, mais

seulement la nullité de ladite clause.

Dans la présente convention, il est entendu que le masculin

comprend le féminin et que le singulier comprend le pluriel,

lorsque la substitution est applicable.
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ARTICLE2—KECONNATSSANCEET JUKIDICTION

2.01 Au sens de la présente convention, le terme "salarié"' signifie
un salarié couvert par le certificat d'accréditation émis en

faveur du syndicat le 29 janvier 1975.

2.02 L'employeur reconnaît le syndicat comme étant le seul agent négo-

ciateur de ses salariés visés par l'accréditation existante en

faveur du syndicat.

2.03 La présente convention collective de travail s'applique à tous

les salariés actuels et futurs de l'employeur couverts par le

certificat d'accréditation émis en faveur du syndicat le
29 janvier 1975.

2.04 La nature du travail d'un salarié déterminera si ce salarié doit

ou non faire partie de l'unité de négociation et aucun salarié

ne sera exclu de l'unité de négociation seulement par un change-
ment de la méthode de paie. En cas de désaccord, seul le commis-

saire-cnquêteur a juridiction pour appliquer et interprêter la 2

présente clause.

2.05 Les employés de la compagnie qui sont exclus de l'unité de négo-

ciation mentionnée aux paragraphes 2.01 et 2.03 ci-haut ne devront

travailler à aucune des tâches qui sont réguliërement exécutées

par les employés de ladite unité de négociation, sauf à des fins
d'instructions, de formation, d'expérimentation, ou dans des cas

d'urgence.

2.06 L'employeur ne cédera pas en sous-contrat de travail normalement

exécuté par les salariés de l'unité de négociation mentionné aux

paragraphes 2.01 et 2.03 ci-haut si une telle cession a pour

conséquence de causer une misc-ä-pied de salariés de ladite unité

ou de retarder un rappel pour plus de cinq (5) jours ouvrables.
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ARTICLE3-DROITS DELA DIRECTION

3.01

3.02

3.03

3.04

 

Le Syndicat reconnaît le droit de l'employeur de gérer et d’opérer

son entreprise. Sans restreindre la généralité de ce qui précède,

il est reconnu que ces droits incluent:-

a) Le droit de déterminer l'emplacement de ses usines, les
produits à fabriquer, les cédules de production et les
méthodes, procédés et moyens d'opération,

b) Le droit d'embaucher, de promouvoir, de transférer, de mettre-
à-pied et de suspendre les salariés et aussi de les discipliner

ou de les congédier pour juste cause, sujet au droit du

salarié concerné qui a acquis de l'ancienneté, de soumettre

son grief de la manière prévue a l'article 8.

Toute décision de l'employeur relative aux conditions de travail

et d'emploi prévues à la présente convention peut être contestée

par le syndicat, ou par tout salarié, ou tout groupe de salariés

qui s'estiment lésés ou se croient injustement traités, le tout

suivant les dispositions de l'article 8 de Ja convention collective.

Le syndicat reconnaît à la direction Je droit d'Fmettre, de modi-
fier ou d’abroger tout règlement que l'employeur juge utile à la
bonne marche des opérations, en autant que ce règlement n'entre

pas en conflit avec les stipulations de la présente convention

collective. Les salariés et le syndicat doivent être informés,
par écrit, de ce règlement.

Dans l'éventualité où un changement technologique aurait pour

conséquence de modifier ou d'éliminer une tâche, l'employeur
permettra au salarië affecté par un tel changement de recevoir

l'entraînement prévu pour la nouvelle tâche, pourvu que le
salarié ait Jes aptitudes pour rencontrer les exigences normales

de la tâche, dans les trente (30) jours ouvrables d'entraînement.
=—
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ARTICLE 4 - SECURITESYNDICALE

4.01 Tout employé doit, comme condition du maintien de son emploi,

devenir membre du syndicat et demeurer membre pour la duréede

la convention, à moins d'être refusé ou expulsé pour raison

juste et valable par le syndicat. Dans ce cas, il pourra

conserver son emploi, mais devra payer la cotisation syndicale.

4.02 a) La cotisation syndicale sera déduite chaque semaine et
tout montant ainsi déduit sera transmis, chaque mois, par

l'employeur au trésorier du syndicat accompagné d'une liste
démontrant Je nom et les montants payés par chaque salarié.

b) Pour tout nouveau salarié, l'employeur déduira sur le

premier chèque le montant du droit d'entrée tel que décidé
par le syndicat.

 



ARTICLE 5- AFFICHAGE

A | 5.01 Sauf dans le cas où un document contient tout propos dirigé.

contre les parties en cause ou leurs mandataires, le secrétaire
du syndicat peut afficher tout document sur les deux tableaux

d'affichage situés à des endroits à la vue des salariés.

Ces documents doivent au préalable avoir été initialés par le

secrétaire du syndicat ou un autre officier, en cas d'absence,
qui assume personnellement la responsabilité quant au contenu
de tels documents.
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ARTICLE 6 - GREVE ET LOCK-OUT

6.01

6.02

 

Le syndicat convient que, pendant la durée de la convention, il

n'y a pas de grève, de grève sur le tas, de ralentissement de
travail ou toute autre action collective de la part du syndicat
ou de la part des salariés qu'il représente, si les actes pré-

cités sont de nature à arrêter, ralentir ou entraver les opéra-
tions de l'employeur.

L'employeur convient, pour sa part, de ne pas faire de lock-out
pendant la durée de la convention.

 
 



AKTICLE 7 -REPRESENTATION SYNDICALE ET ACTIVITES SYNDICALES

7.01 L'employeur reconnaît un comité de relations ouvrières composé
de trois (3) salariés nommés par le syndicat. Ce comité se

réunit au besoin, minimum une (1) fois par mois, pour discuter
et tenter de régler tout différend qui peut survenir durant la

présente convention avec les représentants de l'employeur. Il

est entendu que ces rencontres ont lieu durant les heures régu-

lières de travail.

Les salariés qui ne sont pas sur leur équipe régulière de travail

sont rémunérés aux taux prévus à l'annexe "A" de la présente

convention.

7.02 Le syndicat fera parvenir à l'employeur les noms de son président,

de ses officiers et des membres du comité des relations ouvrières
et avisera l'employeur par écrit de tout changement qui pourrait

se produire subséquemment.

7.03 L'employeur peut permettre à un (1) membre syndical du comité

des relations ouvrières de s'absenter de son travail, sans perte
* de salaire, pour une période de temps raisonnable, afin de ren-

contrer les dirigeants de l'employeur, pour discuter des griefs

existants. 11 peut être accompagné des plaignants, s'il le désire.

T1 est convenu qu'un seul membre syndical du comité des relations

ouvrières pourra s'absenter à la fois.

7.04 A la demande écrite du syndicat, faite au moins cing (5) jours à

> l'avance, l'employeur doit accorder un congé aux salariés désignés
par le syndicat (maximum de quatre (4) salariés à la fois) pour

participer à des activités syndicales extérieures, y compris

l'affectation de plus longue durée à des fonctions au nom du syn-

dicat. Ce congé est considéré cumme temps travaillé, sauf que

l'employeur n'est pas tenu de payer le salaire des salariés durant
cette absence. +

7.05 Le nombre de délégués syndicaux est fixé de la façon suivante:-

Neux (2) déJégués jusqu'à soixante (60) salariés inclusivenent;

trois (3) délégués de 61 à 90 salariés inclusivement; quatre (4)

délégués de 91 à 120 salariés inclusivement; et ainsi de suite

dans la même proportion. En cas d'absence de l'un d'eux, un sub-
stitut peut agir à sa place, si nécessaire.

 
 



ARTICLE 7 - REPRESENTATION SYNDICALE ET ACTIVITES SYNDICALES (suite)
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Un représentant extérieur du syndicat, dont le nom doit être
fourni par écrit à l'employeur, peut obtenir un rendez-vous de
la Direction, en vue de discuter avec cette dernière des points
régis par cette convention.

 

 
 



ARTICLE8 - PROCEDUREDEKEGLEMENTDE GRIEFS

8.01

8.02

8.03

8.04

Les parties à cette convention conviennent qu'il est de la plus

haute importance de régler les griefs aussi rapidement que

possible.

Le terme "grief" signifie toute mésentente relative à l'interpré-
tation ou à l'application de la présente convention collective.

L'employeur et le syndicat conviennent d'utiliser la précédure
suivante pour le règlement des griefs:-

Première étape

Tout grief devra être soumis par écrit par le salarié concerné

accompagné d'un membre délégué du comité de relations patronales-
ouvrières au contremaître impliqué, dans les dix (10) jours ou-
vrables de la date où l'incident est survenu. Le contremaître

doit donner réponse par écrit dans les cinq (5) jours ouvrables

suivants.

Deuxième étape

Si le grief n'est pas réglé à la première étape, le salarié ou
son délégué peut, avec ou sans la présence du salarié, dans les

trois (3) jours ouvrables suivants, soumettre le grief par écrit
au gérant de l'usine ou son représentant. Celui-ci doit rendre
sa décision dans les cina (5) jours ouvrables suivants.

A défaut pour l'employeur de répondre au grief dans les délais
prévus, le grief passera automatiquement à l'étape suivante.

A défaut d'entente, après achèvement de toutes les étapes dela
procédure de grief, le grief peut être référé à l'arbitrage par

l'une ou l'autre des parties, tel que stipulé à l'article sui-
vant. Sauf toutefois, et on en convient par la présente, qu'aucun

grief ne peut être référé à l'arbitrage après une période de- trente -
(30) jours de calendrier à conpter de la date de la décision du
gérant de l'usine ou de son représentant.

Les délais prévus au présent article aftnsi qu'ä-'l'article 9 sont
de rigueur. Toutefois, à tout stage de la procédure des griefs,
les délais prévus pour chaque étape peuvent être prolongés par

entente mutuelle écrite entre les parties.

 
 



8.05

8.06

8.07

8.09

8.10

8.12

— af pat] Hi ue
RENEobama fermier ORBe ao
PacepanaSX su a

L'arbitre n'aura juridiction et autorité que pour interprêter
et appliquer les dispositions de cette convention, en autant

que cela soit nécessaire à prendre une décision sur le grief,

et il n'aura aucun pouvoir d'altérer, ni de changer, de quelque
façon que ce soit, les dispositions de cette convention, ni de

leur substituer de nouvelles dispositions, ni de rendre une déci-

sion incompatible avec les termes et dispositions de cette

convention.

S'il est déterminé ou convenu à toute étape de la procédure de

griefs ou décidé par un arbitre qu’un salarié a encouru des
mesures disciplinaires ou a été congédié injustement, l'arbitre

pourra modifier ou annuler la décision.

La Direction devra réinstaller le salarié à son poste, sans

perte d'ancienneté, et lui paiera les salaires qu'il aurait
gagnés s'il avait travaillé, ou tout autre arrangement de

compensation qui soit juste et équitable dans l'opinion des

parties ou dans l'opinion de l'arbitre unique, si le cas est

référé à l'arbitrage.

Le salarié congédié ou suspendu pour cause doit recevoir avis du

motif de son congédiement ou suspension, et le syndicat en est

informé par écrit dans les cinq (5) jours ouvrables suivants.

Dans le cas d'un congédiement ou d'une suspension, le fardeau

de la preuve incombera a 1'employeur.

Tout rapport disciplinaire est rayé du dossier de l'employé à la
fin d'une période de douze (12) mois de son dépôt à ce dossier,
à condition qu'il n'y ait pas eu d'autre infraction de même nature
depuis lors. -

Dans le cas de manquement de la part d'employés susceptibles de
susciter la prise de mesure disciplinaire par la Compagnie, un
avis sera transmis par la Compagnie à l'employé ou aux employés
visés, et le Syndicat en reçoit une copie.

Il est entendu que les rencontres relatives à la procédure de

règlement de griefs se font durant les heures régulières de
travail et ce, sans perte de salaire.

Si entente il y a, à quelque étape que ce soit dans la procédure de
règlement de griefs, l'entente obtenue doit être donnée par écrit
au salarié et signée par les parties.

 

 



AKTICLE9—ARBITRAGE

9.01

9.02

9.03

9.04

9.05

9.06

La partie qui demande l'arbitrage d'un grief tel que prévu à

l'article 8.03 doit en aviser l'autre partie à l'intérieur des
délais mentionnés à cet article.

Dans les dix (10) jours ouvrables suivant réception d'un tel
avis, les parties tentent de s'entendre en vue de choisir, d'un

commun accord, l'arbitre unique qui entendra la grief. A défaut

d'un commun accord, le cas pourra être référé au ministère du ]
Travail pour qu'il procède à la nomination de l'arbitre selon
les dispositions du Code du Travail.

La sentence arbitrale est finale et lie les parties.

L'arbitre ne fera qu'interpréter ou appliquer les dispositions
de la présente convention et ne pourra, en aucun cas, la modifier.

Les parties à cette convention défrayeront conjointement les

honoraires de l'arbitre et les frais de location du local où

auront lieu les séances d'arbitrage.

S'il y a objection préliminaire, elle doit être vidée et déci- a
sion sur cette objection préliminaire doit être rendue par écrit

v . -~ . . ~ »

et ce, avant que l'arbitre ne procède au fond du litige, à moins
que les parties en conviennent autrement.
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ARTICLE10 - ANCIENNETE

10.01 L'ancienneté se calcule à compter de la date d'embauchage -

d'un salarié ou de réembauchage d'un ancien salarié qui n'a
pas de droit d'ancienneté au moment de son réembauchage. |

Dans le cas d'ancienneté égale entre salariés, le plus âgé i

sera considéré comme celui ayant la plus grande ancienneté.

10.02 Un salarié accumule son ancienneté en tout temps, sauf s'il

la perd pour une des raisons suivantes:-

a; a) Il quitte volontairement son emploi;

e b) Il est congédié pour cause et n'est pas réinstallé en
vertu de la procédure de griefs et d'arbitrage;

c) T1 est mis-ä-pied pour une période excédant trente-six
136) mois;

-

d) Alors qu'il est mis-3-pied, il refuse ou néglige de se yr
rapporter au travail dans les cing (5) jours ouvrables

suivant l'envoi, par l'employeur, d'un avis par courrier
recommandé à sa dernière adresse fournie à l'employeur;

le délai de cinq (5) jours peut être prolongé à dix (10)
jours ouvrables si le salarié a trouvé un autre emploi

et en avise l'employeur dans lesdits cinq (5) jours de

son intention de revenir.

10.03 Pour obtenir le droit d'ancienneté au sens de la présente con-
vention, un salarié doit d'abord compléter une période d'essai
de quarante-cing (45) jours travaillés dans une période de neuf

(9) mois comme salarié de l'employeur. Lorsque cette période

d'essai a été complété, le salarié est considéré comme ayant

acquis ses droits d'ancienneté à compter de la date de son en-

bauchage ou de son réembauchage si ce dernier a perdu son -

ancienneté. TC

10.04 Au moment de la signature de la présente convention, l'employeur

A fournit au syndicat une liste d'ancienneté. Par la suite, une

liste revisée d'ancienneté sera donnée à tous les trois (3) mois

et une autre copie sera affichée à l'attention des salariés.

10.05 Préavisdemise-à-pied
a) Un salarié affecté par une mise-äà-pied doit recevoir un

, avis écrit de sa misc-äà-pied, au moins cinq (5) jours EE
ouvrables à l'avance.
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- 10.05 b) En cas de licenciement ou de mise-äà-pied pour au moins”
six (6) mois, un préavis d'une (1) semaine doit être donné

à un salarié qui a plus de trois (3) mois de service mais
moins d'un (1) an; un avis de deux (2) semaines doit être

RS donné à un salarié qui a plus d'un (1) an de service mais
| moins de cing (5) ans; un avis de quatre (4) semaines doit

être donné à un salarié qui a plus de cinq (5) ans de ser-
vice mais moins de dix (10) ans; un avis de huit (8) se- |
maines doit être donné à un salarié qui a dix (10) années

de service et plus. |

c) Sauf dans le cas de faute grave du salarié ou de cas for- |
tuit, si l'employeur omet de donner ce préavis, il doit

alors verser au salarié une indemnité compensatrice égale

au salaire de ce dernier pour une pér‘ode égale à celle du
préavis.

10.06 Dans les cas de mises-ä-pied, rappels, transferts ou promotions,
le salarié plus ancien a priorité sur le salarié moins ancien,

a condition qu'il ait les qualifications nécessaires pour satis-

faire aux exigences normales de la tâche.

10.07 Dans les cas de mises-äà-pied, la procédure suivante s’applique:-

a) Les salariés en probation sont d'abord mis-äà-pied.

b) Les salariés réguliers sont ensuite mis-äà-pied par ordre
Ee inverse d'ancienneté dans le ou les classifications où

une mise-â-pied est requise.

c) Le salarié ainsi sujet à une mise-äà-pied peut déplacer dans
l'ordre suivant:- d'abord, le salarié ayant moins d'ancien-

neté dans toutes les tâches, sans entraînement; si le salarié

ne peut remplir les exigences, il doit déplacer le journalier
le moins ancien à l'usine.

10.08 Dans les cas de rappel, la procédure syivante s'appliquera:-

a) Un salarié mis-ä-pied aux termes de la procédure de mise-à-

pied mentionnée ci-haut aura le droit d'être rappelé quand
| du travail devient disponible et sujet aux principes de

@ l’article 10.06 ci-haut, sur la base de son ancienneté, ;
1 dans l'ordre inverse de la procédure de mise-a-pied. nr

b) Les salariés ayant droit d'être rappelés en seront avisés A
par courrier recommandé à leur dernière adresse connue;

c) Pour protéger leurs droits d'ancienneté, les salariés mis-à-
pied devront aviser l'employeur par écrit et sans délai de
tout changement d'adresse. , i 

 



10.09 L'employeur, chaque semaine, fait part par écrit au syndicat
des rétrogradations, séparations et des transferts résultant ;

: de l'affichage d'une tâche. I»

10.10 Lorsqu'un salarié est nommé a une tache exclue de 1'unité de R

négociation, 1l conserve ses droits d'ancienneté dans l'unité

de négociation s'il y revient, mais le temps passé hors de

l'unité ne compte pas pour le calcul de son ancienneté.

10.11 Une promotion signifie toute nomination à l'intérieur des groupes

de tâches énumérées à l'annexe "A" et qui comporte une rémunéra-
tion supérieure, ainsi que la nomination sur une tâche cédulée

seulement de jour.

|
§

10.12 Un salarié mis-ä-pied par suite d'un manque de travail et qui

refuse de travailler a une autre occupation, ne perd pas pour

cela son droit d'ancienneté.

10.13 a) Il y a affichage pendant quatre (4) jours ouvrables de

tout poste nouveau ou vacant et les salariés intéressés

peuvent poser leur candidature, en signant leur nom sur

une feuille de candidature prévue à cet effet par l'emplo-

yeur. Le syndicat reçoit une copie de la feuille de
candidature.

Le salarié intéressé doit remplir la formule de demande

pour un poste vacant fournie par l'employeur et, dans les

cinq (5) jours ouvrables qui suivent la fin de l'affichage,
le choix de l'employeur se fait suivant les dispositions de

’ la clause 10.06.

b) Toute copie de la feuille de candidature est transmise aux

salariés absents qui en font la demande 3 la personne dé-
signée par l'employeur à cet effet, et le syndicat reçoit
une copie de la feuille de candidature.
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10.14

 

Il est entendu que l'employeur a le droit d'affecter
temporairement des salariés à toute tâche qui exige
d'être remplie, sous réserve des dispositions des
articles 13.07 et 13.08 de cette convention.

La durée de cette assignation temporaire ne doit pas
excéder vingt et un (21) jours de calendrier (trois
(3) semaines), sauf par entente mutuelle entre les
parties.

S'il survient des circonstances nécessitant de prolon-
ger une assignation temporaire, plutôt que de prolon-
ger une telle assignation temporaire au-delà de ce dé-
lai pour un salarié assigné, sans qu'il y aît entente
mutuelle entre les parties, l'employeur accepte d'of-
frir en temps supplémentaire le travail ainsi requis
aux salariés qualifiés qui effectuent habituellement
le travail.

Lors d'un affichage d'emploi, l'employeur n'utilise
pas l'expérience acquise par un salarié affecté tem-
porairement à une tâche. 3

 



ARTICLE 11

11.01

11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

11.07

11.08

11.09

11.10

11.11

11.12

11.13

11.14
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Statu quo
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L'employé qui aura travaillé dix (10) heures ou plus dans une
journée, aura droit, en plus de la période prévue au paragraphe

11.01 ci-haut, à une autre période de repas d'une demi-heure
non payée, ainst qu'à un repas chaud ou, à défaut, au paiement

d'une somme de quatre dollars et cinquante ($4.50).

Statu quo
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ARTICLE12- SANTE ET SECURITE

12.01

12.02

12.03 
12.04

12.05

 

a) L'employeur convient qu'il est de sa responsabilité de-res-
pecter et de se conformer aux lois et reglements en vigueur

du gouvernement du Québec, en matiére de santé et de sécurité

au travail, en prenant les dispositions adéquates pour pro-

téger la santé, la sécurité et l'intégrité physique de ses

salariés ainsi que l'hygiène au travail.

b) Il est convenu que le syndicat peut avoir recours à la pro-

cédure des griefs et d'arbitrage en cas de non respect de

l'article 12.

a) Un comité conjoint de sécurité, composé de trois (3) repré-

sentants de la compagnie et de trois (3) représentants dé-

signés par le syndicat, se réunit deux (2) fois par mois
afin d'étudier les problèmes de sécurité et d'hygiëne et
de faire des recommandations à ce sujet à Ja Direction. Le
rôle de président de ce comité se fait par alternance, chaque

mois, du syndicat à l'employeur.

b) Les membres du comité qui participent aux travaux du comité
sont réputés être au travail. Si un membre du comité assiste

à une réunion en dehors de ses heures régulières de travail

ou est convoqué par l'employeur pour une activité découlant

de l'article 12, en dehors de ses heures régulières, il
reçoit les taux horaires prévus à l'annexe "A" de la conven-
tion collective.

Lorsqu'un salarié est victime d'un accident de travail, il ne doit

pas subir aucune perte de salaire pour les heures d'absence le

jour même de l'accident, si l'absence en question est, de l'avis
de l'employeur, nécessitée par cet accident.

L'employeur fournit, à ses frais, l'équipement de sécurité exigé

par elle, En ce qui a traît aux vêtements de travail, elle four--- -

nit, à chaque salarié, une allocation de 1,00$ par semaine à être
appliquée sur les frais de location et d'entretien desdits vêtements.

Pour l'hiver, l'employeur fournit un vêtement aux salariés qui
sont affectés à des tâches continuellement effectuées à l'extérieur.

Le syndicat accepte d'aider la direction à faire respecter les

règlements de sécurité et à favoriser le port des vêtements. et
des dispositifs de sécurité.

 



12.06

12.07

12.08

12.09

12.10

12.11

Le comité de sécurité, au niveau de l'usine, est informé de tous

les accidents et examine, sans retard, tous les accidents graves
et tous les processus dangereux, Le temps pris sur l'équipe
régulière est rémunéré par l'employeur.

Un salarié blessé dans un accident de travail est rémunéré pour

les heures qu'il a perdues le jour de son accident, selon les

gains normaux journaliers incluant toute prime d'équipe applicable.

L'employeur fournit un service de transport muni d'appareils de

premiers secours, pour le transport immédiat d'un salarié blessé

au travail, soit à l'hôpital, soit chez le médecin, et elle paie

le temps perdu par le salarié blessé au travail et ce, pendant

son quart de travail, lorsque cet accident ou maladie industriel
réclame un traitement médical.

a) Tout salarié n'est pas tenu d'effectuer un travail qu'il
juge dangereux ou lorsque les règles de sécurité prévues
dans la convention, les lois ou les règlements ne sont pas
observés par l'employeur, ou dans des conditions suscep-

tibles de mettre sa santé ou sa sécurité ou celle de ses
compagnons de travail en danger.

b) Dans ce cas, le salarié ou un représentant du comité de \
sécurité ou un représentant syndical informe son contre-
maitre, afin que des mesures appropriées soient prises pour
remédier à la situation.

c) Le salarié ne peut subir aucune mesure discriminatoire ou

ou disciplinaire pour la raison qu'il a refusé, de bonne

foi, d'effectuer un travail dans de telles conditions.
Lorsque le salarié exerce tel refus, il est alors réputé

être au travail. L'employeur peut, toutefois, le trans-
férer à un travail disponible. 2.1.

Le syndicat peut utiliser l'aide de conseillers extérieurs en

matière de sécurité, après avoir obtenu l'approbation du comité

de sécurité à ce sujet. - -

Les recommandations du comité de sécurité sont soumises 3 1'em-

ployeur qui les prend en sérieuse considération et fait connaître,
dans un délai de quinze (15) jours, sa position motivée concer-

nant la mise à exécution de ces recommandations. Lesdites recom- Ey

mandations doivent être soumises par écrit à l'employeur et porter By
la signature des six (6) représentants du comité de sécurité. at
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12.12 Conformément aux normes de la C.S.S.T., le salarié accidenté

qui signe les formules nécessaires au remboursement des montants

de compensation düs à l'employeur par le Gouvernement, par la

C.S.S.T., en fonction de cet accident de travail, est payé par
l'employeur l'équivalent de la compensation à être versée par

la C.S.S.T.

12.13 L'employeur rembourse à un salarié victime d'un accident de tra-
vail la valeur des effets personnels qui ont été détruits à cause

de cet accident de travail, à moins qu'il ne soit établi qu'il
s'agit de négligence de Ja part du salarié en question. Le
salarié doit fournir les pièces justificatives requises au soutien

de sa réclamation.

12.14 L'employeur fournit à tous les salariés, chaque année, des examens

pulmonaires, des oreilles et des yeux.

L'examen des yeux et des oreilles se fait, sans perte de salaire,

sur les heures régulières de travail.

12.15 L'employeur s'engage à entraîner des salariés en secourisme pour

fournir les services de premiers secours requis par la loi. De

plus, l'enployeur rend accessibles les appareils nécessaires à
ce service.

L'employeur fournit au syndicat une copie de la police d'assurance

couvrant la responsabilité civile pour les secouristes.
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ARTICLE 13

13.01

13.03

13.04

13.05

13.06

13.07

13.08

13.09

Statu quo

Chaque employé recevra le taux de salaire prévu a 1'Annexe "A"
pour sa tâche. Les employés travaillant sur une équipe
recevront une prime pour toutes les heures travaillées, et ce,
de la façon suivante:

Equipe de soir:

Equipe de nuit:

Statu quo

($0.25) l'heure
1982.

($0.30) l'heure
1983.

($0.30) l'heure
1982.

($0.35) l'heure
1983.
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ARTICLE 14

°

14.01 Statu quo
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ARTICLE 15

15.01 Statu quo

15.02 " "

15.03 " "

15.04 " "

15.05 " nn

15.06 " "

15.07 " "

15.08 A partir du ler juillet 1982, un boni de vacances de soixante
et quinze ($75.00) dollars par employé sera alloué pour chaque

“| . semaine complète de vacances à laquelle un employé a droit.
Le boni est remis lors du départ en vacances de l'employé.
A compter du ler juillet 1983, ce boni sera de quatre-vingts
($80.00) dollars.
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ARTICLE 16

16.01 Statu quo

16.02 " i"
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ARTICLE 17

17.01 Statu quo

17.02 " "

17.03 00" "

17.04 " "

17.05 " "

17.06 " "

ye”
17.08 " "

17.09 À compter de la date de signature de la présente convention
collective, l'employé, à sa retraite, recevra un montant
de dix dollars ($10.00) par mois par année de service.

17.10 Statu quo

17.11 " "

17.12 " "
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ARTICLE18

18.01 La présente convention entrera en vigueur le jour de sa
signature et se terminera le 30 juin 1984. Les taux de
salaire applicables entreront en vigueur aux dates stipulées

à l'Annexe "A" des présentes, avec rétroactivité à compter
du ler juillet 1982, et ce de façon suivante:

a) ÀA compter du ler juillet 1982, le taux de salaire
horaire sera augmenté de un dollar ($1.00) l'heure.

b) A compter du ler juillet 1983, le taux de salaire horaire
sera augmenté de un dollar ($1.00) l'heure.

18.02 Statu quo

18.03 "

EN FOI DE QUOI les parties aux présentes ont signé à

ce jour de OA\ 1983.

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE

SIDBEC-FERUNI INC.SIDBEC-FERUNI 3
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Brileur

Cañionneur

ANNEXE "A"

LISTE DES TACHES ET DES TAUX DE

SALAIRES APPLICABLES

TAUX DE SALAIRE

APPLICABLES A PARTIR DU

82.7.1.

Commis Magasinier

Electricien

Journalier

Mécanicien d'entretien no 1

Mécanicien d'entretien no 2

Mécanicien d'entretien no 3

Opérateur

Opérateur

Opérateur

Opérateur

Opérateur

Opérateur

Opérateur

Opérateur

Opérateur

Opérateur

Peseur

Receveur

Serre-frei

Soudeur no

Soudeur no

Soudeur no
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1

2

3

cisaille

chargeuse mécanique

déchiqueteuse no 1

déchiqueteuse no 2

grue no 1

grue no 2

grue no 3

locomotive

pont-roulant

track mobile

83.7.1.
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ANNEXE"B"

Les bénéfices d'assurance suivants seront payés entièrement par l'employeur:

1.

La rente hebdomadaire est versée pendant un maximum de cinquante-deux (52)

Assurance-Rente hebdomadaire:

Si vous devenez incapable de gagner votre vie par suite d'accident ou de

maladie, vous recevez une rente hebdomadaire de la façon suivante:

Les prestations commencent le premier jour de l'invalidité si causée par

une blessure ou le huitième jour de l'invalidité si causée par une

maladie, mais en aucun cas avant la date du premier traitement prodigué

par le médecin, et le premier jour de l'hospitalisation si le bénéficiaire

est hospitalisé avant le huitième jour.

semaines pour toute période d'invalidité, avec un maximum:

à à partir du ler juillet 1982, d'environ $205.00 par semaine

Conformément aux bénéfices hebodmadaires prévus ci-haut, la Compagnie paie

à l'employé bénéficiaire, lesdits bénéfices et se fait rembourser lesdites

sommes par la Compagnie d'assurance.

2. Frais de médicaments sur prescription:

Premier $25.00 payé par l'assuré

 

Ensuite l'assurance paie 100%.

Frais d'ambulance couverts.

Différentiel entre la chambre commune et la chambre sémi-privée couverte.

Assurance-Vie: IN

Mort naturelle $16 000,00

Mort accidentelle …
ou mutilation $ 8,000 00 en plus À
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ANNEXE "C"
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ENTENTE RELATIVE AUX PROGRESSIONS

Progression 3-2-1 (paliers)

Attendu qu'il existe actuellement certains paliers de progression au sein M

d'une même tâche, que ces paliers de progression se font actuellement

au mérite, le Syndicat désire que telle progression devienne automatique

à chaque six (6) mois, la Compagnie accepte, pour les mécaniciens d'entretien,

les opérateurs de grue de même les soudeurs, que cette progression se fasse

d'un palier à l'autre à chaque six (6) mois de service accumulé. Pour les

employés qui précedent, la progression sera de 3-2-1.

Progression 2-1 (paliers)

Telle progression n'est pas possible pour les opérateurs de déchiqueteuseProg P P q

car il s'agit de deux (2) tâches différentes,

Il est convenu que la présente clause n'empêchera en aucun cas la Compagnie

d'engager un nouvel employé à un palier plus élevé que le premier palier.
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LETTRE ENTENTE

PRIMES RESERVISTE
 

Nonobstant ce qui est déjà prévu à la convention collective, les employés
dont les noms apparaissent à cette lettre d'entente ont et consérvent tous
les droits qu'ils ont acquis comme réserviste et ce tant qu'ils seront à
l'emploi de la Compagnie.
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Denis MASSICOTTE

Guy ROUTHIER

André BEAUCAGE

Martin BUREAU

Claude CHIASSON

René JOYAL

Marcel COURNOYER

Michel LACERTE

Réjean MORIN

René FERLAND

Gratien JACQUES

N°.

Receveur

Serre-freins

Serre-freins

Receveur

Opérateur de pont-roulant

Opérateur de cisaille

Receveur a

Opérateur déchiqueteuse #2

Peseur

Opérateur de loader

Opérateur de locomotive
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